
 Paillage
 Mode d’emploi

Pour en savoir plus contactez
la communauté de communes au :

Plus de gestes pour réduire vos déchets :

www.cap-sizun.fr
et sur 

www.reduisonsnosdechets.fr
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>  L’essayer c’est l’adopter : 
les particuliers peuvent bénéfi cier d’une aide permettant 
de louer un broyeur ou de solliciter une prestation 
broyage auprès d’un professionnel, couvrant 100 % du 
prix (jusqu’à 100 €, aide unique par foyer).

>  Soutien auprès des professionnels afi n qu’ils se forment à la 
gestion du sol et aux paillis végétaux,  s’équipent en matériel 
de broyage et initient leurs clients aux nouveaux gestes.

>  Des animations mensuelles (conseils et démonstrations) 
grâce à un partenariat avec une association locale de jardinage.

Découvrez
le

Paillage

Comment pailler ?
1. Désherber.
2. Décompacter la terre.
3. Ajouter du compost en surface.
4. Bien niveler.
5. Pailler aussitôt après la plantation.

Astuce :  décaisser en bordure pour faciliter la tenue du 
paillis.

Avec quoi pailler ?

RÉDUISONS
NOS DÉCHETS

La communauté de communes vous 

encourage au broyage des déchets verts.

Quel déchets végétaux utiliser ? Comment ?

Tonte de pelouses En couche mince (2 cm)

Fraîche À renouveler régulièrement

Sèche (sans graines et sans traitement) Jusqu’ à 10 cm d’épaisseur

Tailles de hailles et brindilles (0 < 1cm)
Broyer à la tondeuse
jusqu’à 10 cm d’épaisseurFeuilles mortes broyées

Feuilles et plantes fanées

>  Les feuilles mortes : le champion des paillis !
Elles stimulent les micro-organismes du sol, ce qui 
assouplis la terre et entretien la fertilité. Idéal l’hiver, en 
mulching au potager, cela évite les bêchages fastidieux 
du printemps.

>  Les tontes de pelouses : le préféré
du potager

Paillis de courte durée, à renouveler 
plus souvent, autour des légumes ou 
des plantes annuelles, bisannuelles ou 
pérennes.

>  Les branchages et les brindilles broyées
Parfait pour les fraisiers, framboisiers et autres fruitiers, 
vivaces, rosiers et haies. Ce paillis à base de déchets de 
tailles de haies, d’élagage d’arbres et de rameaux d’ar-
bustes sera nutritif et durable jusqu’à 2 ans.
Attention : déchets de tailles de conifères (cyprès, 
thuya,...) à utiliser plutôt en paillage d’allées (risque de 
brulures racinaires et antigerminatifs effi caces).
Déconseillé pour le paillage des vivaces.

Broyez sans broyeur !
Pensez à la tondeuse ! Qu’elles soient électriques ou 
thermiques, toutes les tondeuses peuvent facilement 
broyer les petits déchets 
du jardin (jusqu’à 1 cm de 
diamètre). 

Étalez sur la pelouse et 
passez la tondeuse dessus 
lentement tout simplement !

 En jardinerie, suivez le guide 
du jardinage au naturel ! 



  Allers-retours en déchetterie, temps passé, coûts des traitements...

 On peut agir autrement !

Sur 30 cm d’épaisseur, le sol héberge 80 % de la biomasse 
vivante du globe. 
Dans cette épaisseur très mince de sol, il y a beaucoup 
plus d’êtres vivants que sur le reste de la surface de la 
terre.

Claude Bourguignon, microbiologiste du sol.

>  Vos déchets de jardin valent de l’or !
Les déchets de taille de haies, d’arbres, tonte de 
pelouse et autres verdures font partie de la vie du 
jardin et contribuent à le tenir en bonne santé, si on 
les réutilise en paillage ou compost.

Comme le sol de forêt, la terre du jardin doit toujours être couverte !

>  Le paillage redonne de la vie au sol
Le sol est fragile, pour le protéger il faut le couvrir de débris végétaux 
avec les déchets gratuits de votre jardin. 
En se décomposant, ce paillis se changera en humus et en sels minéraux. 
Une terre pauvre en humus sera difficile à travailler, peu productive et 
fragilisera les plantes qui y poussent.

5 bonnes raisons de se mettre au paillage
✓  30 minutes à pailler = 5 heures d’entretien gagnées !

✓ 5 fois moins d’arrosage.

✓ Moins de trajets en déchetterie.

✓ Des économies d’achat de paillis, d’engrais et de désherbant.

✓  Pas de brûlage interdit et nocif. 
(circulaire du 18 novembre 2011, risque de 450 € d’amende) 


